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Texte de la question

Mme Gisèle Lelouis attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur l'urgence d'un renforcement des mesures
de sécurité et de l'amélioration des conditions de travail des agents pénitentiaires. En effet, à Marseille et dans
ses environs, les agents pénitentiaires sont particulièrement exposés à une violence accrue liée au
narcobanditisme, un phénomène qui s'étend désormais au-delà des murs des établissements de détention. Les
surveillants des Baumettes et d'autres centres pénitentiaires de la région ont fait face à des agressions ciblées,
téléguidées depuis les prisons, menaçant leur intégrité physique et leur vie privée. Ces actes incluent des
expéditions punitives, des intimidations et même des incendies criminels, comme en témoignent les récents
incidents à Aix-Luynes et aux Baumettes. Chaque jour qui passe, le poids du narcobanditisme transforme
progressivement leurs conditions de travail en un véritable cauchemar et met en lumière la vulnérabilité du
personnel pénitentiaire face à des réseaux criminels toujours plus organisés. En outre, les récents évènements
dramatiques tels que l'attaque du fourgon pénitentiaire à Incarville en mai 2024, ayant coûté la vie à deux agents
et blessé trois autres, ont mis en lumière les risques extrêmes auxquels sont confrontés les agents pénitentiaires
dans l'exercice de leurs fonctions. Malgré des mesures prises, comme le « protocole Incarville » incluant la
sécurisation des véhicules et le déploiement de technologies telles que les brouilleurs de téléphones ou
dispositifs anti-drones, les syndicats et les agents pénitentiaires continuent de dénoncer l'insuffisance des
moyens alloués et l'exposition au danger quotidien. Ainsi, à la lumière de ce bilan dramatique, elle lui demande
quelles mesures le Gouvernement entend mettre en œuvre pour assurer la protection physique et
psychologique des agents pénitentiaires sur et hors de leur lieu de travail, améliorer significativement leurs
conditions de travail, notamment par le renforcement des effectifs, de la formation et de l'équipement et garantir
une meilleure gestion des détenus à haut risque, en limitant leur capacité à nuire depuis les établissements
pénitentiaires grâce à des dispositifs renforcés de surveillance et de renseignement.
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